


La Ville propose les orientations 
suivantes pour soutenir la 
�U�H�T�X�D�O�L�d���F�D�W�L�R�Q���H�W���O�H���G�«�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��
économique et urbain du secteur : 

Offrir un cadre de vie de qualité 
limitant les nuisances et 
assurant une gestion écologique 
du territoire.

Réaliser des projets industriels 
novateurs bien intégrés au milieu 
environnant.

Compléter le réseau routier et 
améliorer les déplacements en 
transports actif et collectif.

L’OCPM est un organisme neutre et 
indépendant qui reçoit ses mandats du 
conseil municipal ou du comité exécutif de la 
Ville de Montréal. Ses consultations donnent 
une voix à la population, lui permettent 
de poser des questions et recueillent 
�O�H�X�U�V�� �S�R�L�Q�W�V�� �G�H�� �Y�X�H�� �D�d���Q�� �G�H�� �S�U�«�S�D�U�H�U�� �G�H�V��
recommandations pour la décision des élus.

ocpm.qc.ca/assomption-sud

Limites du secteur

Quelle est votre vision pour 
l’avenir du secteur Assomption 
Sud – Longue-Pointe?

Le secteur Assomption Sud – Longue-Pointe 
est un territoire de 1 km sur 3 km situé entre la 
gare de triage de Longue-Pointe, l’autoroute 
25, l’avenue Souligny et le port. On y retrouve 
les quartiers résidentiels Guybourg et Haig-
Beauclerk, des parcs industriels, la base 
militaire de Longue-Pointe, des terrains 
vacants, et une zone portuaire. 

Donnez votre 
opinion!

Limites du secteur
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